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Enseignements pro-

fessionnels. 

Enseignement moral 

et civique. 

Prévention-santé-

environnement. 

Mathématiques 

Sciences physiques et 

chimiques. 

Français, histoire-

géographie, éducation 

civique. 

Anglais 

Arts appliqués-culture 

artistique 

Éducation Physique et 

Sportive 

Accompagnement per-

sonnalisé 

Co-intervention, Chef 

d’œuvre 

14 semaines en  
entreprise 

CAP 
MENUIS IER  FABRICANT   

Profil du métier : 

Préparation de sa fabrication 
Fabrication 
Maintenance des matériels 
Logistique 
Préparation pour la mise en œuvre sur site 
Au sein de l'atelier de fabrication le titulaire du 
CAP Menuisier Fabricant est amené à : 

– suivre le processus de fabrication selon les 
moyens manuels et/ou numériques de l’entre-
prise ;  
– organiser son poste de travail ;  
– réaliser en autonomie les tracés, les usinages 
et l’assemblage des composants d’un ouvrage ; 
– respecter l’hygiène et la sécurité aux différents 
postes de travail.  
Il opère suivant un processus artisanal et/
ou industriel 
Poursuites d’étude : 

• Bac Pro de technicien menuisier agen-
ceur. 

• Bac Pro de technicien de fabrication 
bois et matériaux associés. 

 Contexte professionnel : 

Le titulaire du CAP menuisier fabricant 
est destiné à devenir un ouvrier profes-
sionnel qualifié de la menuiserie et de 
l’agencement qui intervient en atelier 
pour fabriquer différents ouvrages de 
menuiserie extérieure et intérieure ainsi 
que tout aménagement ou agencement 
de pièce, bureau, cuisine, salle de bains, 
magasin, salle d’exposition, lieux de réu-
nion et d’accueil de public...  
Au sein de l’entreprise, en atelier, son 
activité consiste à :  
• participer à la préparation de fabrica-

tion d’ouvrages très variés, par ses 
connaissances technologiques, par sa 
maîtrise des savoir-faire ;  

• suivre le processus de fabrication de 
son ouvrage à partir du dossier tech-
nique, des normes de la menuiserie et 
de l’agencement, des contraintes de 
l’entreprise ;  

• mettre en œuvre les mesures de sécuri-
té et de prévention adaptées ;  

• réaliser les ouvrages selon les tech-
niques et procédés courants de fabrica-
tion de la menuiserie et de l’agence-
ment .  
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14 semaines de Période de Formation 
en Milieu Professionnel 

Formation par voie scolaire 

Formation en alternance  
par apprentissage en dernière année 


